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Art. 120 à 126a LGC La motion est une p?oposition soumise au GC et impliquant pour le CE (ou
exceptionnellement une commission parlementaire) d'élaborer et de présenter un projet de loi ou de
décret. Elle touche à une compétence propre du GC. Le motionnaire motive sa demande et expose
Ie sens de la législation souhaitée.
La motion peut suivre deux proçédures différentes : (a) le renvoi à l'examen d'une commission.
- Soit le motionnaire demande expressément, dans son développement écrit, le renvoi direct de la
motion a une commission du GC moyennant les signatures d'au moins 20 députés ; dans ce cas, il i
n'y a pas de débat.
- Soit, lors du développement en plénum et de la discussion, un député ou le CE demande le renvoi
à une commission et le GC vote dans ce sens.
(b) la prise en considération immédiate.
- Soit un député ou le CE demande la prise en considération immédiate de la motion et son renvoi
au CE.

- Soit l'auteur de la motion demande sa prise en considération immédiate et son renvoi à une
commission parlementaire chargée de présenter un projet de loi ou de décret.
Suite au vote du GC, la motion est soit renvoyée au CE, soit à une commission parlementaire, soit
classée.

Irnportant : spr proposition d'un député, d'une commission ou du CE, le GC peut, jusqu'à sa prise
en considération, transformer la motion en postulat, auquel cas la procédure du postulat s'applique.
Délai de réponse dès le renvoi au CE : une année

Texte déposé

Dans le délicat dossïer de la fiscalité agïôcole, la voie devient de plus en plus étroite au niveau
fédéral. Tout récemment, la Commiss,ion de l'économie et des redevances (CER) du Conseil
National a décidé de recommander au plénum de se rallier à la position du Conseil des Etats et de
confirmer le refus d'entrée en matière sur le projet de loi permettant de revenir à l'imposition des
immeubles agricoles et sylvicoles pratiquée avant la jurisprudence du TF. On peut craindre que le
cadre légal fédéral ne soit pas révisé à brève ou moyenne échéance. Seule demeure la possible
atténuation (partielle) des effets de la nouvelle jurisprudence du Tribunal fédéral par voie de
circulaire de l'Administration fédérale des contributions (report imposition).

La présente motion, qui s'inscrit dans le prolongement du postulat Cïàrel (1 6-POS-219), vise à
inciter le Conseil d'Etat à présenter un projet de révision de la législation cantonale permettant à la
fois de règler la situation transitoire (dossiers gelés en attente), au besoin par des remises d'impôts,
et de poser un cadre législatif cantonal satisfaisant pour l'avenir. Au stade de l'élaboration du projet
de Içi, il conviendra d'analyser de façon circonstanciée la marge de manoeuvre du canton, par
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rapport au cadre légal fédéral, et de procéder à une large consultation de tous les milieux
intéressés.

La présente motion est délibérément large et laisse au Conseil d'Etat le choix des moyens dans le
cadre de l'exposé des motifs et projet de loi. L'objectif est néanmoins clair: il s'agit de prendre toutes
Ies mesures nécessaires pour atténuer au maximum les effets iniques de la nouvelle fiscalité
agricole telle qu'elle résulte de l'arrêt du Tribunal fédéral de 2011 .

Commentaire s

Conclusions

Développement oral obligatoire (selon art. l20a LGC)

(a) renvoi à une commission avec au moins 20 signatures
x(b) renvoi à une commission sans 20 signatures r-

(c) prise en considération immédiate et renvoi au CE r

(d) prise en considération immédiate et renvoi à une commission parlementaire r
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